
Art. 47.  

(1) A la demande de l’assuré, toute question à portée individuelle à son égard en matière de 

prestations ou d’amendes d’ordre peut faire l’objet d’une décision du président de la Caisse 

nationale de santé ou de son délégué. Cette décision est acquise à défaut d’une opposition 

écrite formée par l’intéressé dans les quarante jours de la notification. 

L’opposition est vidée par le comité directeur. 


